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du Comite des contributions, ( article 148 du re
glement interieur). 

8~ •. 11. Ro~!~IIIXE (Union ,des Republiques so
ciahstes so\'letJques) appelle egalement !'attention 
su: le principe de la repartition geographique et 
fa1t observer que le Commonwealth britannique 
est deja represente au Comite des contributions 
qui comporte un representant de !'Union Sud
Africaine; il invite la Commission a tenir compte 
de ce fait. 

89. }.!. JUTRAS (Canada) objecte qu'il n'est 
guere necessaire de mettre en jeu le Common
wealth britannique a propos de la question de la 
repartition geographique. 

90. }.f. RosTcm::-:E (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) maintient sa declaration en 
citant l'exemple du Conseil de securite. 

91. Le PRESIDE::-:T donne lecture de !'article 148 
du rcglcment intcrieur et rappelle a Ia Commission 
quc les candidats a !'election des membres du Co
mite des contributions sont l\l. Julius Katz-

Suchy (Pologne), M. Kan Lee (Chine), M. 
Frank Pace (Etats-Unis) et M. Mitchell William 
Sharp (Canada) (A/C.5/L.20 et A/C.5/L.20/ 
Add.I); ii faut pourvoir a trois sieges. 

A la deniande du President, M. Graziadio (Ar
gentine) et M. Vaner (T11rquie) assument les 
f onctions de scrutateurs. 

Il est procede au 'l!Ote au scrutin secret. 
N onibre de bulletins deposes: 43; 
Suffrages exprimes: 43. 
N ombre de voi.x obtenues: 

M. Frank Pace: 36; 
M. Mitchell William Sharp: 29; 
M. Kan Lee : 27; 
M. Katz-Suchy: 25. 

La Cinquieme Commission recomniandera en 
consequence a l'Asse1nblee generate que M. Frank 
Pace (Etats-Unis d'Amcrique), M. Mitchell Wil
liain Sharp (Canada) et M. Kan Lee (Chine) 
soie11t elus membres du Comite des contributions. 

La seance est levee a 19 h. 15. 

DEUX CENT DOUZIEME SEANCE 
Tc1111c a Lake Success, New-York, le mardi ler novembre 1949, a 10 h. 45. 

President: M.A. KYROU (Grece). 

Previsions de depenses pour l'exercice 
financier de 1950: a) previsions de 
clepcnses preparees par le Sccretaire 
general (A/903) ; b) rapports du 
Comitc consultatif pour Ies ques
tions administratives et hudgetaires 
(A/934) (premiere lecture: suite) 

SERVICE MOBILE DES NATIONS UNIES: RAPPORT 
DE LA Co~nussION SPECIALE 

lXCIDEXCES FI::-:ANCIERES D1
UN PR0JET DE RESO

LUTIOX ADOPTE PAR LA Srxrb.rn Col\IMISSION 

1. Le PRESIDENT donne lecture d'une lettre rela
tive au Service mobile des Nations Unies, adres
see le 31 octobre 1949 au President de la Cin
quieme Commission par le President de l' Assem
blec generale (A/C.5/332), ainsi que d'une autre 
lettre, envoyee le meme jour par le President de 
l'Assemblee generale et concernant un projet de 
resolution de Ia Sixieme Commission sur l'enre
gistrement et la publication des traites et accords 
internationaux (A/C.5/333). 

2. Le President propose de demander au Comite 
consultati f pour les questions administratives et 
budgetaires d'examiner ces deux questions et de 
faire rapport a Ia Cinquieme Commission le plus 
tot possible. 

3. M. RosTcmNE (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) declare q~e sa delega~ion est 
opposee au rcnvoi de la quest1~n, du Serv1~e mo
bile des Nations Unies au Com1te consultat1f aux 
fins d'examen parce qu'elle estime que Ia crea~ion 
de ce Service est contraire a la Charte des Nat10ns 
Unies. 

4. ::-vr. TARN (Pologne), M. SMOLYAR (~e
publique socialiste sovietique de Bieloruss1e), 

M. VoYNA (Republique socialiste sovietique 
d'Ukrainc) et M. STARY (Tchecoslovaquie) 
s'associent aux observations du representant de 
!'Union des Republiques socialistes sovietiques. 

Nominations aux postes devenus vacants 
dans les organes suhsidiaires de I' As
semhlee generale (fin) 

b) CoMITE DES CONTRIBUTIONS 

5. Mlle WITTEVEEN (Pays-Bas) parle, en tant 
que Presidente du Comite des contributions, des 
elections qui ont eu lieu a la seance precedente. 
Elle rend hommage aux trois membres dont le 
mandat expire a Ia fin de 1949, MM. K. W. 
Dzung, Jan Papanek et James E. Webb, qui o~t 
rendu d'importants services au Comite des contri
butions ainsi qu'a !'Organisation des Nations 
Unies. 
6. Sir William MATT!HEWS (iRoyaume-Un,i). 
s'associe a la declaration de Ia Presidente du Co
mite des contributions et emet l'avis que la Cin
quieme Commission de':r~it declare~ formelle: 
ment combien elle apprec1e le travail accomph 
par Jes trois membres en question. 

c) CoMITE DES COMMISSAIRES AUX C0MPTES 

7. Le PRESIDENT renvoie !es membres de la Co:11· 
mission a la note du Secretaire general relative 
aux nominations destinees a pourvoir les pastes 
devenus vacants clans les organes subsidiaires de 
l'Assemblee generate (A/950) et a Ia note du Se
cretariat sur la meme question (A/C.5/L.20). II 
fait observer que le Verificateur general des co~p
tes du Canada, dont le mandat expire le 30 JU!ll 

1950 a ete propose pour etre nomme a nouveau 
et· q~'aucune autre proposition n'a ete re<;ue. 
8. M. RosTCHINE (Union des Republiq~es so
cialistes sovietiques), se referant a !'article 85 



ler novembre 1949 183 212eme seance 

du reglement interieur de l'Assemblee generale, 
demande si les membres du Comite des commis
saires aux comptes sont elus a la majorite des 
deux tiers OU a la majorite simple. 

9. Le PRESIDENT repond qu'il est d'usage d'elire 
les membres d'organes de ce genre a la majorite 
simple. 
10. M. RosTCHINE (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) fait observer qu'a. la 77eme 
seance de la Cinquieme Commission les membres 
du Comite des contributions ont ete elus a la ma
j orite des deux tiers des membres presents et 
votants. 

1 I. Le PRESiDENT dit qu'a la deuxieme session 
de I' Assemblee generale on a constate qu'il etait 
extremement difficile d'obtenir une majorite des 
deux tiers des membres presents et votants et 
qu'en consequence, a la troisieme session, les elec
tions avaient ete faites a la majorite simple. 

12. M. TARN (Pologne) attire !'attention de la · 
Commission sur !'article 121 du reglement inte
rieur de l' Assemblee generale, selon lequel la 
majorite des deux tiers serait requise. Prendre 
une decision a la majorite simple serait contraire 
a cet article. 
13. M. LEBEAU (Belgique) fait observer que 
!'article 114 du reglement interieur de l'Assem
blee generale prescrit que "!es decisions des Com
missions de I' Assemblee generale sont prises a la 
majorite des membres presents et votants". Si 
la Commission decide que Jes decisions doivent 
etre prises a la majorite des deux tiers, on pourra 
dire que toutes les decisions relatives aux affec- . 
tations de credits devront etre prises a cette majo
rite. L'article 121 du reglement interieur a trait 
a une procedure particuliere qui doit etre suivie 
pour un certain genre d'elections; il ne s'appliq~e 
pas aux elections des membres des organes subs1-
diaires de I' Assemblee generale. 
14. M. HAMBRO (Norvege) fait remarquer que, 
techniquement parlant, la Cinquieme Commission 
n'elit pas les membres qui doivent occuper l~s 
postes devenus vacants clans Jes organes subst~ 
diaires de l'Assemblee generale: elle se borne a 
adresser des recommandations a 1' Assemblee 
generale a ce sujet. 

15. Le PRESIDENT approuve les remarques du 
representant de la N orvege. 
16. M. RosTCHINE (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) ne partage pas _la maniere _de 
voir du representant de la N oryege. 1:,a Cm
quieme Commission a m;u d;s u~struc!10ns_ de 
1' Assemblee generale pour proceder a des elections 
destinees a pourvoir les postes devenus vacants 
clans Jes organes subsidiaires de l'~.s~embleei et 
celle-ci se borne a confirmer Jes dec1s10ns pnses 
par Ia Cinquieme Commiss_ion. , Par co;1s~q!1ent, 
Jes elections doivent etre fa1tes a la maJonte des 
deux tiers comme elles le seraient si elles avaient 
lieu en seance pleniere de 1' Assemblee generale. 
M. Rostchine ne voit aucune raison pour que ~a 
Cinquieme Commission ne suive pas cette proce
dure. 
17. M. TARN (Pologne) fait observer q~e, si les 
remarques du represe~tant de }a ~ o;vege sont 
justes, ii s'ensuit que I Assemb~ee &"~nerale dev_ra 
proceder a un autre vote. La ~mqmeme ,Commis
sion elit Jes membres sous reserve de 1 approba
tion de 1' Assemblee ' generale; par consequent, 
!'article 121 du reglement interieur s'applique a la 

Commission et non aux seances plenieres de 1' As
semblee generale. 
18. Le PRESIDENT explique que toutes !es deci
sions prises par Jes grandes Commissions de l'As
semblee generale doivent etre confirmees par 
I' Assemblee generale. 
19. M. HAMBRO (Norvege) se declare d'accord 
avec le President. L' Assemblee generale a le droit 
de reviser une decision de la Cinquieme Commis
sion et, dans ce cas, elle procede a un vote au 
scrutin secret. 
20. M. TARN (Pologne) <lit que, si l'Assemblee 
generale n'approuve pas la decision de la Cin
quieme Commission, elle devra appliquer !'ar
ticle 84 du reglement interieur qui prescrit que 
"toutes les elections ont lieu au scrutin secret. II 
ne sera pas fait de presentation de candidatures". 
M. Tarn ne voit pas comment l'Assemblee gene
rale pourra proceder a un vote au scrutin secret 
si Ia Cinquieme Commission a deja fait des pre
sentations de candidatures. II ne pense pas que 
l'Assemblee generale puisse desapprouver Jes elec
tions qui ont deja eu lieu, si ce n'est en se fondant 
sur le fait que les elections ont ete irregulieres, 
parce qu'elles n'ont pas ete faites a la majorite 
des deux tiers. 
21. M. MACHADO (Bresil) fait remarquer que 
le reglement interieur de I' Assemblee generale ,a 
ete revise depuis 1947, epoque a laquelle Jes de
cisions relatives aux elections etaient prises a la 
majorite des deux tiers. Si l'Assemblee generale 
n'approuve pas Jes personnes elues par la Cin
quieme Commission, elle devra proceder a de 
nouvelles elections. 
22 Le PRESIDENT met aux voix la question de 
sa~oir si Jes decisions de la Cinquieme Commis
sion relatives aux nominations destinees a pour
voir les postes devenus vacants clans le? orga_nes 
subsidiaires de I'Assemblee generale do1vent e!re 
prises a la majorite des deu~ tiers OU a la maJO
rite simple des membres presents et votants. 

Par 29 voiz contre 6, avec 8 abstentions, la 
C ominission decide que !es nominations de ce 
genre doivent etre faites a la majorite simple des 
membres presents et votants. 
23. M. MACHADO (Bresil), expliquant son vote, 
dit qu'il s'est abstenu parce qu'il estime que la 
question est parfaitement resolue par le reglement 
interieur de 1' Assemblee generale. 
24. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
tendant a reelire le V erificateur general des comp
tes du Canada, membre du Comite des commis
saires aux comptes. 

A la demande du President, M. Stary (Tcheco
slovaquie) et M. Fourie (Union Sud-Africaine) 
assmnent les fonctions de scrutateurs. 

II est procede au vote au scrntin secret. 
N ombre de bulletins deposes: 43; 

Bulletins blancs ou nuls: 2; 
Abstention: 1; 
Suffrages exprimes: 40. 

Nonibre de voiz obtenues: 
Le Verificateur general des comptes du Ca

nada: 40; 
Le V erificateur general des comptes du Li

ban: I. 
La Cinquieme Commission recommandera, eti 

consequence il l' Assemblee generale que l~ V ;;i
ficateur general des comptes 1u <;anada soit reelu 
membre du Comite des commissaires aux comptes. 
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25. l\I. AGIINIDES (President du Comite consul
tatif pour Jes questions administratives et budge
taircs) declare que le Comite consultatif est heu
reux que le Verificateur general des comptes du 
Canada ait ete reelu. 
Rcco111111andatio11s en vue de l' etablissement d'im 

regime commun de verification e.xterieure des 
comptes de l'Organisation des Nations Unies 
et des institutions specialisees, amendant la re
solution 74 {I) (designation des commissaires 
a11.x comptcs) 

26. Le PRESIDENT invite Jes membres de la Com
mission a examiner le rapport du Secretaire ge
neral ayant pour objet des recommandations en 
vue de l'etablissement d'un regime commun de 
verification exterieure des comptes de !'Organi
sation des Nations Unies et des institutions spe
cialisees, amendant la resolution 74 (I) de l'As
semblee generale ( designation des commissaires 
aux comptes) (A/C.5/305). II signale que le 
projct de resolution qui figure en annexe II a ce 
document est destine a mettre en reuvre un accord 
sur des principes communs applicables a la veri
fication des comptes que l'Organisation des Na
tions Unies a conclu avec la plupart des institu
tions spccialisees, conformement a Ia resolution 
210 (III) de l'Asscmblce generale. La mise en 
reuvrc de cct accord neccssitc une modification 
de la resolution 74 (I) de l'Assemblee generale, 
qui a trait a Ia designation des commissaires aux 
comptes. II convient de noter que le Comite con
sultati f, dans le paragraphe 267 de son deuxieme 
rapport de 1949 (A/934), a constate avec satis
faction quc le plan en question representait un 
grand pas vers la realisation cl'un regime commun 
de verification pour !'Organisation des Nations 
Unies ct Jes institutions specialisees. 

27. 1\1. AGIINIDES (President du Comite consul
tatif pour lcs questions administratives ct budge
taires) declare qu'il a toujours preconise un 
regime commun de ~eri~cation ext~rieure ~es 
comptes pour l'Orgamsat10n des Nations Umes 
ct Jes institutions specialisees, car une telle me
thode aurait non seulement l'avantage de faciliter 
Jes echanges de personnel entre !es organis~es inte
rcs~es, mais elle permettrait aussi de reahser des 
economies et de coordonner plus etroitement !es 
programmes de travail d~ I'S)rg_anisation, ~es_ ~a
tions Unies et des mstttut10ns spec1ahsees. 
1\1. Aghnides signale !ot~t p~rticuli<::ement a 
!'attention de la Comm1ss10n I append1ce B du 
document A/C.5/305. 
28. l\I. RosTCHINE (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) rappelle que sa delegation 
a toujours soutenu que Jes instit_u_tions speci.~li
sces devaient avoir leur propre pohtique financ1ere 
ct un budget independant, distinct de celui de 
!'Organisation des Nation~ U!'lies_, en ra~s~n,_ ~o
tamment, du fait que Jes mstitut1ons spec1ahsees 
ne comptent pas toutes Jes me1?es E;tats :11embres. 
En consequence, M. Rostchme s abstiendra de 
voter sur cette question. 

29. ::\1. MACHADO (Bresil) rec_om1?ande que }.e 
Comite administratif de coordmahon, lorsqu 1! 
mettra en reuvre le projet de resolution contenu 
dans !'annexe II au document A/C.5/305, ne 
perde pas de vue le f~it qu'_il faut pre:'oir un nom
bre suffisant de fonctionna1res pour a1d~r les com
missaires aux comptes clans_ leur travail. 

30. l\I. Machado tient egale,ment a_ souligner'. la 
recommandation du Conseil econom1que et social 

demandant que le groupe de verificateurs exte
rieurs presente de temps en temps un rapport sur 
la coordination et l'uniformisation de la compta
bilite et des methodes financieres de !'Organisa
tion des Nations Unies et des institutions specia
lisees (A/C.5/305, paragraphe 3). 

31. Le PRESIDENT met aux voix le projet de 
resolution contenu clans l'annexe II au document 
A/C.5/305. 

Par 34 voix contre zero, avec 6 abstentions, ce 
projet de resoltttion est adopte. 

d) COMITE DE LA CAISSE DES ,PENSIONS DU PER
SONNEL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

32. Le PRESIDENT invite la Commission a pro
ceder, en un seul tour de scrutin, a !'election de 
trois membres et de trois membres suppleants du 
Comite de la Caisse des pensions du personnel 
( A/953, A/C.5/L.20/ Add.2). 

A la demande du President, M. Stary {Tcheco-
• slovaquie) et M .. Fourie (Union Sud-Africaine) 
assttment les f onctions de scrutateurs. 

fl est procede au vote au scrutin secret. 
N ombre- de bulletins deposes: 43 ; 
N ombre de voi.x obtenues: 

Membres: 
M. Cristobal (Philippines): 23; 
M. Klimov (URSS) : 22; 
M. de Holte Castello (Colombie): 19; 
M. Nass (Venezuela): 19; 
M. Ordonneau (France): 15; 
Mlle Laise (Etats-Unis): 14; 
M. Altmeyer (Etats-Unis); 2; 
M. Witherspoon (Liberia): 2; 
M. Lebeau (Belgique) : 2; 
M. Katz-Suchy (Pologne): 2; 
M. Rafael (Israel): 2. 

M embres suppleants: 
M. Nass (Venezuela): 20; 
M. Ordonneau (France): 19; 
Mlle Laise (Etats-Unis): 18; 
M. Cristobal (Philippines): 14; 
M. de Holte Castello (Colombie): 13; 
M. Klimov (URSS): 12; 
M. Lebeau (Belgique): 1; 
M. Ghorra (Liban): 1. 

33. M. NASS (Venezuela) annonce qu'etant don
ne que M. de Holte de Castello beneficie deja_ de 
}'experience qu'il a acquise au _Comite ,d~ la Caisse 
des pensions du personnel, ti se des1ste en sa 
faveur. 

La Cinquieme Commission recommandera ~n 
consequence a l'Asscmblee generate q!t·e M. Cri~
tobal (Philippines}, M. Klimov (Union des Re
publiques socialistes sovietiques} et M. de Holte 
Castello (Colombie) soient elits membres du Co
mite de la; Caisse des pensions du personnel et 
que M. Nass (Venezuela}, M. _Drd

1

onne;1-1: (Fran
ce) et Mlle Laise (Etats-Ums d Anterique) en 
soient elus membres suppleants. 
34. M. DE HoLTE CASTELLO (Colom?ie) rem~r~ 
cie M. Nass de son geste amical. II tient auss1 ~ 
rendre hommage a M. Leb~a,u qui a a_ccomph 
un excellent travail au Comite de la Caisse des 
pensions du personnel; ii relre!te :vivement, q~e 
M. Lebeau se soit vu clans I ob!tgat10n de dem1s
sionner. 
35. Le PRESIDENT s'associe au nom de la Com
mission a la declaration du representant de la 
Colombie. 
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36. M. LEBEAU (Belgique) remercie le repre
sentant de la Colombie et le President et fait 

des vceux pour le succes futur des travaux du 
Comite de la Caisse des pensions du personnel. 
e) COMITE DES PLACEMENTS; CONFIRMATION DE 

LA NOMINATION FAITE PAR LE SECRETAIRE 
GENERAL 

37. Le PRESIDENT explique que la Commission 
est invitee a confirmer la nouvelle nomination, par 
le Secretaire general, de M. I var Rooth comme 
membre du Comite des placements ( A/ 949). 

En !'absence de toute objection, la nomination 
faite par le Secretaire general est approuvee. 

Previsions de depenses pour l'exercice 
financier 1950 

RETABLISSEMENT DE LA COMMISSION INTERI-
MAIRE DE L' AssEMBLEE GENERALE (fin) 

38. Le PRESIDENT invite la Commission a exa
miner le douzieme rapport de 1949 du Comite 
consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires ( A/ 1055) sur Jes incidences finan
cieres ( A/C.5/330) du pro jet de resolution pro
pose par Ia Commission politique speciale (A/ 
1049) au sujet du retablissement de la Commis
sion interimaire de l'Assemblee generale1. 

39. M. AGHNIDES (President du Comite consul
tatif pour !es questions administratives et budge
taires) attire !'attention sur le paragraphe 2 du 
rapport, clans lequel le Comite consultatif exprime 
l'avis qu'il n'y a pas lieu de rendre permanents 
sept pastes sous pretexte que la Commission inte
rimaire doit etre retablie pour une "periode in
definie". Toutefois, cette reserve faite, le Comite 
consultatif approuve la demande de credit de 
42.100 dollars. 
40. l\f. VoYNA (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) declare que sa delegation estime que 
!'existence de la Commission interimaire constitue 
une grave infraction aux dispositions de la Charte 
des Nations U nies. Elle est opposee, en conse
quence, a tout vote de credits destines a prolonger 
!'existence de cette Commission qui sape I'autorite 
des organes principaux de I' Assemblee generale. 
41. M. RosTCIIINE (Union des Republiques so
cialistes sovietiques), M. TARN ( Pologne) et 
11. STARY (Tchecoslovaquie) appuient sans re
serve !'opinion formulee par le representant de Ia 
RSS d'Ukraine. 
42. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
du Secretaire general prevoyant un credit de 
42.100 dollars en vue du retablissement de la 
Commission interimaire. 

Par 34 voi.x co11tre 5, avec 2 abstentions, la 
proposition est adoptee en premiere lecture. 

PEREQUATION DES IM POTS: BAREME DES CONTRI-
BUTIONS DU PERSONNEL 

43. Le PRESIDENT met en discussion le rapport 
du Secretaire general sur le bareme des con~ri
butions du personnel (A/C.5/329) et les proJets 
d'amendement a la resolution 239 (III) de l'f:\s
semblee generale, contenu clans !'annexe D; ce 
texte est destine a mettre en reuvre les recom
mandations du rapport en question. Le President 
propose a la Commission de commencer par exa
miner la recommandation du Secretaire general 

1 La Cinquieme Commission a commence !'examen de 
cette question a sa 208eme ·seance. 

concernant !'application du bareme des contribu
tions du personnel aux membres du personnel re
crutes a titre temporaire et recrutes sur place. 
44. M. MACHADO (Bresil) fait observer que le 
rapport du Secretaire general a trait a deux ques
tions distinctes, qu'il faut se garder de confondre, 
a savoir, d'une part, Ia question du rembourse
ment de l'imp6t sur le revenu et, d'autre part, les 
diverses modifications que !'on envisage d'apporter 
au bareme des contributions du personnel. En ce 
qui concerne la derniere question, il faut que Ia 
Commission decide si les membres du personnel 
doivent etre imposes sur le montant brut ou sur 
le montant net des traitements. Cette decision est 
d'autant plus importante que l'on envisage de re
manier prochainement le bareme des traitements. 
Etant donne que !'Organisation des Nations Unies 
contribue pour 14 pour 100, une modification de 
ce genre pourrait etre de; nature a entrainer un 
accroissement sensible des frais qui sont a la 
charge des Etats Membres. M. Machado voudrait 
done qu'avant de trancher cette question la Com
mission ait taus renseignements utiles sur les 
incidences financieres des modifications en ques
tion. 
45. M. ANDERSEN (Secretariat) dit que l'on n'a 
pas calcule exactement ce que couterait a !'Orga
nisation des Nations Unies !'imposition du per
sonnel sur !es traitements bruts. Toutefois, le 
Secretaire general a inscrit, clans les previsions de 
depenses pour 1949, un credit de 4 millions de 
dollars pour permettre de porter les traitements 
et salaires au montant brut. Quatorze pour cent 
de cette somme representent environ un demi
million de dollars; ii s'agit, en l'espece, d'une 
evaluation approximative des frais supplemen
taires qui incomberont probablement a l'O:ga
nisation si Jes cotisations a la Caisse des pensions 
sont caiculees sur la base des traitements et sa
laires bruts. M. Andersen fait remarquer, toute
fois, que Ia mise en vig~eur ?u nouveau regi_me 
n'entrainera aucune mod1ficat10n clans !es tra1te
ments et salaires des membres du personnel, et 
ce, qu'ils soient imposes sur leur traite~ent ou 
salaire brut ou sur leur traitement ou sala1re net; 
en effet le Comite d'experts en matiere de trai
tements' et salaires, indemnites et conges a fonde 
ses recommandations sur Jes traitements et sa
laires nets, pour faciliter la comparaison avec 
l'etat de choses actuel. 
46. 1\1. TARN ( Pologne) rel eve l'indica:io_n co~
tenue a la section 2 du rapport du Secretaire ge
neral ( A/ C.S / 329), qui precise que "le bare me 
est applique aux membres du personnel ayan~ d:s 
contrats de duree determinee et des contrats mde
termines, sans ajustement special des contrats for
mels". Or cette mesure semble etre en contra
diction avec !es termes de Ia resolution 239 (III), 
partie B, paragraphe 2 b), qui charge le Secre
taire general "de remp,la~er to~s Jes contrats 
actuellement en vigueur, a I except10,n de_s con!r~ts 
indetermines et des contrats de duree determmee, 
par des contrats portant que le_s traitements ver
ses seront calcules sur le tra1tement brut sans 
clause relative au remboursement de l'imp6t na
tional sur le revenu". 
47. M. ANDERSEN (Secretariat) expliqu_e que la 
resolution contenait la disposition en question pour 
permettre d'atteindre le but essenti~l du ~~re~e 
des contributions du personnel, b1en q~ 11_ f~t 
impossible de modifier !es cont;ats ,de d~r~e mde
terminee et les contrats .de duree determmee. Cela 
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a ete pos~ibl~ parce que !'application du bareme 
des contnbuttons du personnel n'a eu en aucun 
cas, pour effet de reduire les traiteme~ts du per
sonnel. 

48. Le PRESIDEXT demande aux membres de la 
Com_missi_on s'ils elevent des objections contre les 
~od1fications que _ le Secretaire general propose 
d a_pporter aux articles premier, 4 et 5 de la reso
lution 239 (III) qui sont indiquees dans !'an
nexe A de son rapport ( A/C.5/329). II fait re
marquer que. ces _modifications s'appliquent ega
!ement aux deductions pour enfants a charge dont 
11 est question a la section 5 du rapport. ' 

4?·. M. TARX (Pologne) demande si Jes indem
mtcs pour charge de famille mentionnees dans le 
rapp?rt ne _sont versees qu'aux peres de famille 
ou s1 Jes meres de famille y ont egalement droit. 

5~ .. }.I. AXDERSEN (Secretariat) dit que, sous le 
regime actuel, ces indemnites ne sont versees 
qu'aux peres de famille, mais que le Comite d'ex
perts en matiere de traitements et salaires indem
nites et conges a recommande que, sous' le nou
veau regime, ces indemnites soient versees ega
lement aux meres de famille. 

5_1.. M. Ro;;r~mNE (Union des Republiques so
c1~liste~ s_ov1et1ques) fait remarquer que le Secre
ta1re general propose que la question de savoir si 
Jes cotisations et prestations au titre de la Caisse 
des pensions du personnel doivent etre calculees 
sur la base des traitements bruts ou des traite
ments nets reste a l'etude au cours de l'annee 1950 
et fasse l'objet d'un rapport a la cinquieme ses
sion de l'Assemblee generale. 

52. Lorsque le bareme des contributions du per
sonnel a ete presente pour la premiere fois, la 
delegation de l'URSS t'a juge inutile et s'est 
abstenue de voter; elle s'abstiendra egalement de 
voter sur Jes modifications que le Secretaire gene
ral propose d'apporter a la resolution concernant 
ce bareme. Toutefois, :\I. Rostchine tient a faire 
remarquer qu'au cours de la discussion des pre
visions de depenses pour 1949 on avait dit que 
Jes depenses supplementaires resultant de !'appli
cation du bareme des contributions du personnel 
seraient seulement de 29.000 dollars1; or, le re
presentant du Secretariat vient de dire que ces 
depenses s'eleveraient a 500.000 dollars en 1950. 

53. La mise en vigueur du bareme n'etait done, 
selon :l\L Rostchine, qu'une tactique employee pour 
obliger Jes Etats Membres a exonerer de l'impot 
national sur le revenu leurs ressortissants au ser
vice de !'Organisation des Nations Unies. A ce 
sujet, l\L Rostchine a constate avec regret que 
l'URSS ne figure pas au nombre des pays enume
res a !'annexe B du document A/C.5/329 comme 
ayant exonere leurs ressortissants employes a 
I'Organisation des Nations Unies de l'impot natio
nal sur le revenu; pourtant, le representant de 
I'Union sovietique a la Cinguieme Commission a 
declare, au cours de la troisieme session de l'As
semblee generale, que Jes ressortissants sovietiques 
etaient exoneres de cet impot. 

54. La Commission serait mieux avisee d'exa
mincr la question sous un autre aspect et de cher
cher a determiner, non pas si Jes cotisations a la 
Caisse des pensions du personnel doivent etre 
cakulecs sur la base des traitements bruts ou des 

• Voir Jes Documents officiels de la troisieme sessioti 
de J'Assemb/ee generale, premiere partie, Cinquieme 
Commission, l lOeme seance. 

t~aitem~nts nets, mais simplement si l'Organisa
t:~m ~01t rembourser aux membres du personnel 
l 1mpot sur le revenu qu'ils ont ete obliges de 
payer. 

55. M. ASHA ( Syrie) a constate que le docu
ment A/C.5/329 mentionnait a plusieurs reprises 
le rapport du Comite d'experts en matiere de trai
t~ments et salaires, indemnites et conges, mais ii 
n a pas p~ cons_ulter ce document. II propose que 
I~ d!s~uss~on s?1! remise jusqu'a ce que le rapport 
a1t etc_ presente a la Commission et que ses mem
bres aient eu le temps de l'etudier. 

56. Repondant au representant de l'URSS, 
:rv~. _ANDERSE~ (Secretariat) declare que le Co
mite de la Caisse des pensions du personnel par
tage sa maniere de voir. En effet, ii a estime qu'il 
n'etait pas possible d'enoncer des recommanda
tions precises sur la question de savoir si ce sont 
Jes traitements nets qu'it y a lieu de continuer a 
considerer comme "traitements soumis a retenue" 
pour la Caisse commune des pensions du per
sonnel, etant donne que !es traitements bruts ont 
ete eta~lis sur une base purement provisoire qui 
pourra1t changer sous peu. De l'avis du Comite 
de la ~aisse des pensions du personnel, la question 
devra1t rester a l'etude pendant l'annee qui vient 
et il conviendrait de l'examiner de nouveau a la 
cinquieme session de l'Assemblee generale. 

57. En ce qui concerne la liste des Etats Mem
bres qui ont officiellement fait connaitre au Secre
taire general que !es fonctionnaires de l'Orga
nisation des Nations Unies sont exoneres de 
t'impot national sur le revenu, le Departement 
juridique a signale qu'il n'avait pas rei;u du Gou
vernement de )'Union des Republiques socialistes 
sovietiques de notification officielle dans ce sens. 
58. Repondant au representant de la Syrie, M. 
Andersen annonce que le rapport du Comite d'ex
perts en matiere de traitements et salaires, indem
nites et conges Sera distribue le lendemain. 
59. M. MACHADO (Bresil) estime qu'il est im
possible de prendre une decision sur les projets 
d'amendement a la resolution relative au bareme 
des contributions du personnel tant que l'on ignore 
les repercussions que !es changements proposes 
exercent sur Jes traitements. A ce sujet, le repre
sentant du Bresil approuve entierement l'avant
dernier paragraphe de la lettre adressee au Se
cretaire general par le President du Comite de la 
Caisse des pensions du personnel, qui figure en 
annexe C au document A/C.5/329. En conse
quence, ii appuie la proposition tendant a remettre 
la discussion jusqu'a ce que !es membres de la 
Commission aient eu la possibilite d'etudier le 
rapport du Comite d'experts. 

60. M. ANDERSEN (Secretariat) fait valoir que 
le calcul des contributions du personnel est une 
question d'ordre technique plutot qu'une question 
de fond et ne sera en aucune fai;on affecte par la 
decision que l'on pourrait prendre au cours de la 
presente session ou d'une prochaine session sur 
Jes recommandations du Comite d'experts, propo
sitions precises contenues au document A/C.5/ 
329. 
61. M. TARN (Pologne) propose de renvoyer 
!'examen de !'ensemble de la question jusqu'a. ce 
que Ies membres de la Commission aient eu le 
temps d'etudier le rapport du Comite d'experts. 

62. Sir William MATTHEWS (Royaume-Uni) 
fait observer que, puisque le Secretaire general 
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a ~~fir;11e a la Commission que le rapport du Co
~1te d expe~ts n'a~ecterait en rien les credits ou
;, erts pour I exerc1ce 1950, ii est inutile de meler 
Lexan;e\.1~ ce rapport a la discussion actuelle 

a so va I ite d~ la Caisse commune des pension~ f iop1sonnel depend de la cotisation de 21 pour 
. , ont 14 pour 100 sont verses par l'Organi

sat10n des Nations Unies, done par Jes Etats 
.M~mbres. Cette cotisation est fonction non du 
t:a1t_ement brut, mais du traitement n;t ce qui 
sigmfie. qu~, ~'a pres le systeme actuel, le~ traite
ments md1ques dans Jes previsions de depenses 
ne _pei:ven~ servi; de base pour le calcul de la 
c_otis~ti?? a la Caisse des pensions. Toute la ques
tion a I etude est une question de comptabilite • le 
montant de la cotisation due par un membre 

0

du 
personnel est d'abord ajoute a son traitement puis 
I! en est deduit. ' 

63. M. LEB_EA:1 (Bel!;ique) constate que I'on 
se~ble voul01r mtroduxre clans Ia discussion du 
bareme ~e~ contributions du personnel le rapport 
du Co:111te d'experts en matiere de traitements 
et ~ala1~~s, if1:dem~ites et conges. Il y a plus d'un 
mo1,.5 qu 11 a s1gn~le que, puisque ce rapport n'avait 
pu_ etre commumque aux gouvernements en temps 
utile avant l'ouverture de la session de !'Assem
ble~,, ii etait impossible de discuter Jes problemes 
tra1~es dans ;e rapport au cours de la quatrieme 
session de l Assemblee. Cet argument est ren
force par le fait qu'a la date du ler novembre ce 
rapport n'est pas encore entre Jes mains des de
legations. 

64. Toutefois, il est exact que la Commission 
peut trancher la question de savoir s'il convient 
de calculer Jes cotisations du personnel sur Ia 
base des traitements bruts ou des traitements nets, 

sans se preoccuper des recommandations que ce 
rapport peut contenir. 

65. M. MACHADO (Bresil) s'associe aux obser
~ations ~u representant de la Belgique; toutefois, 
<l: son av1s, la _Con:imission ne peut regler la ques
t10n des contnbut10ns du personnel avant d'avoir 
examine !es incidences du nouveau bareme 
de t.raitements .. Poi1;1t n'est besoin d'apporter a 
l~ hate des modifications au bareme des contribu
t10ns du personnel; la modification de ce bareme 
pou:rait egalement etre examinee a la prochaine 
sess10n de I' Assemblee generale. 

66. M. HsrA (Chine) estime que Ia question 
de savoir si les pensions doivent etre calculees sur 
la base des traitements bruts ou des traitements 
nets, ainsi que Jes autres questions soulevees clans 
le document A/ C.5/329, presentent un interet plus 
theorique que pratique; toutefois Ia discussion de 
ces questions a amene Jes membres de Ia Com
mission a mentionner un document qui n'a pas 
encore ete distribue. II propose que la Commission 
se borne a discuter des documents dont elle est 
saisie et qui suffisent pour lui permettre de pren
dre une decision sur les questions pendantes. 

67. ·Le PRESIDENT propose a Ia Commission de 
s'ajourner et de poursuivre !'examen du rapport 
du Secretaire general sur Ia perequation des im
pots et le bareme des contributions du personnel 
a la prochaine seance, au cours de laquelle le Se
cretaire general sera invite a fournir des eclair
cissements au sujet des repercussions qu'aura ce 
rapport. 

fl en est ainsi decide. 

La seance est levee a 13 h. 5. 

DEUX CENT TREIZIEME SEANCE 
Tenue a Lake Success, New-York, le mercredi 2 novembre 1949, a 10 h. 45. 

President: M. KYROU (Grece) . 

Previsions de depenses pour l'exercice 
financier 1950 ( premiere lecture: 
suite) 

RAPPORT DU COMITE CONSULTATIF POUR LES 
QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGETAIRES 
SUR LE COMPTE RENDU FINANCIER DE L'AIDE 
DES NATIONS UNIES AUX REFUGIES DE 
p ALESTINE POUR LA PERIODE QUI S'EST ECOULEE 
DU lER DECEMBRE 1948 AU 30 JUIN 1949 ET 
SUR LE RAPPORT DU COMITE DES COMMISSAIRES 
AUX COMPTES ( A/1057) 

1. Le PRESIDENT propose a la Commission de 
prendre acte du document A/1057 sans le 
discuter. 

fl en est ainsi decide. 

PEREQUATION DES IMPOTS - BAREME DES 
CONTRIBUTIONS DU PERSONNEL (suite) 

2. Le PRESIDENT ouvre de nouveau la discussion 
sur le bareme des contributions du personnel. II 
fait observer que le rapport du Comite d'experts 
en matiere de traitements et salaires, indemnites 
et conges (A/C.5/331), auquel on a fait allusion 
plusieurs fois au cours de la discussion precedente 
sur le bareme des contributions du personnel, a 

ete distribue en anglais clans l'intervalle; mais ce 
document n'a aucun rapport avec la question dont 
la Commission est saisie. 
3. M. ANDERSEN (Secretariat) dit que les 
sections 1 a 5 du rapport du Secretaire general 
(A/ C.5/329 et Add.I) traitent de la mise en 
application, en 1949, du bareme des contributions 
du personnel. Apres son adoption, au debut de 
1949, ce bareme a ete applique sans difficulte et 
sans imposer trap de travail a !'administration. 
Toutefois, !'experience a montre qu'il convenait 
de faire quelques modifications d'ordre technique; 
c'est pourquoi le Secretaire general a soumis 
quelques propositions d'amendements qu'il serait 
necessaire d'apporter a Ia resolution 239 (III) . 
Les sections 4 et 5 du rapport ont trait, en partie, 
a !'application du bareme aux membres du per
sonnel remuneres sur la base des tarifs locaux 
et aux deductions pour enfants a charge. L'appli
cation du bareme a ete un fardeau pour Jes 
services financiers des missions ; aussi le Secre
taires general demande-t-il l'autorisation de ne 
pas appliquer le bareme lorsqu'il le jugera 
opportun. 
4. En ce qui concerne Jes deductions pour 
enfants a charge, le Secretaire general recom
mande que la somme non imposable soit egale 




